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Le Conseil approuve de maniére définitive les demandes tarifaires suivantes.
Le Conseil n’a regu aucune observation relativement aux demandes. Des pages de tarif
révisées doivent étre publiées dans les 10 jours suivant la date de la présente ordonnance.

Requérante Avis de modification tarifaire  Date de la demande
Bell Aliant Communications 275 le 3 juillet 2009
régionales, société en

commandite

Bell Canada 7212 le 3 juillet 2009
Bell Communications 8 le 15 juin 2006

(maintenant Bell Aliant
Communications régionales,
société en commandite)

WTC Communications 37 le 23 avril 2010
37A le 3 mai 2010

Secrétaire genéral
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